
GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ho-550
A B 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 9 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 35 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 315 

Type d'implantation 
37. Isolée X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 0 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 1,2 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 6 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 160 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ho-550
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS085) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 
63. Date 
64. No. règl. 

NOTES
(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ho-551
A B 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 13 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 29 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 377 

Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 8 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 175 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ho-551
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS085) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 
63. Date 
64. No. règl. 

NOTES
(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hb-552
A B 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 9 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 27 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 243 

Type d'implantation 
37. Isolée X 

38. Jumelée 
39. Contiguë X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 0 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 3 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 6 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 8 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 120 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hb-552
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS058) (DS085) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS440) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 

63. Date 2021-03-
30 

64. No. règl. 362-22 

NOTES
(DS058) Le nombre maximal de bâtiments formant un même ensemble d’habitations de classe « 
unifamiliale » dont l’implantation est de type « contiguë » est fixé à 4. 
(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 
(DS440) Pour la construction ou l'agrandissement d'un bâtiment principal, il est permis de réduire la 
proportion minimale de matériaux de classe A lorsque l'ensemble des conditions suivantes sont 
respectées : 1- La diminution de la proportion de matériaux de classe A se justifie pour des motifs 
d'intégration et il satisfait les objectifs et critères du PIIA en vigueur; 2- Une proportion minimale de 
40% de matériaux de classe A est conservée. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-22 2021-03-30



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hr-553
A B 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 6,5 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 27 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 175 

Type d'implantation 
37. Isolée X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 0 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 0,6 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 5,5 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 9 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 160 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hr-553
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS009) (DS085) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 
63. Date 
64. No. règl. 

NOTES
(DS009) La proportion minimale d’espaces verts en cour avant est fixée à 15%. 
(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hm-554
A B 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 5 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 27 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 140 

Type d'implantation 
37. Isolée X 

38. Jumelée 
39. Contiguë X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 0 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 2 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 5 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 9 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 120 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hm-554
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS002) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 
63. Date 
64. No. règl. 

NOTES
(DS002) Le nombre maximal de bâtiments formant un même ensemble d’habitations de classe « 
unifamiliale » dont l’implantation est de type « contiguë » est fixé à 6. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hb-555
A B 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 9 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 27 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 243 

Type d'implantation 
37. Isolée X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 0 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 3 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 5 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 8 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 160 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hb-555
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS013) (DS440) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 

63. Date 2021-03-
30 

64. No. règl. 362-22 

NOTES
(DS013) Une aire d’isolement constituée d’une haie continue à feuillage persistant, d’une hauteur 
minimale de 1,2m, combinée à une rangée d’arbres feuillus espacés d’au plus 5m entre eux doit être 
implantée le long de toute ligne de propriété adjacente au corridor de transport d’énergie. 
(DS440) Pour la construction ou l'agrandissement d'un bâtiment principal, il est permis de réduire la 
proportion minimale de matériaux de classe A lorsque l'ensemble des conditions suivantes sont 
respectées : 1- La diminution de la proportion de matériaux de classe A se justifie pour des motifs 
d'intégration et il satisfait les objectifs et critères du PIIA en vigueur; 2- Une proportion minimale de 
40% de matériaux de classe A est conservée. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-22 2021-03-30



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hb-556
A B 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 15 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 27 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 405 

Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 4 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 1 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 10 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 175 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hb-556
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS085) (DS439) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS440) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 

63. Date 2021-03-
30 

64. No. règl. 362-22 

NOTES
(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 
(DS439) La largeur maximale de l'étage supérieur d'un bâtiment de deux étages abritant un usage 
du groupe Habitation (H) dont l'implantation est isolée est de 67% de la largeur du rez-de-chaussée. 
(DS440) Pour la construction ou l'agrandissement d'un bâtiment principal, il est permis de réduire la 
proportion minimale de matériaux de classe A lorsque l'ensemble des conditions suivantes sont 
respectées : 1- La diminution de la proportion de matériaux de classe A se justifie pour des motifs 
d'intégration et il satisfait les objectifs et critères du PIIA en vigueur; 2- Une proportion minimale de 
40% de matériaux de classe A est conservée. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-22 2021-03-30



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hb-557
A B C 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 5,5 10 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 27 27 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 150 270 

Type d'implantation 
37. Isolée X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 3 

43. Latérale minimale (m) 0 0 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 3 1,2 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 5,5 6 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 7 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 120 160 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hb-557
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS085) (DS440) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 

63. Date 2021-03-
30 

64. No. règl. 362-22 

NOTES
(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 
(DS440) Pour la construction ou l'agrandissement d'un bâtiment principal, il est permis de réduire la 
proportion minimale de matériaux de classe A lorsque l'ensemble des conditions suivantes sont 
respectées : 1- La diminution de la proportion de matériaux de classe A se justifie pour des motifs 
d'intégration et il satisfait les objectifs et critères du PIIA en vigueur; 2- Une proportion minimale de 
40% de matériaux de classe A est conservée. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-22 2021-03-30



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hc-558
A B 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 12 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 32 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 384 

Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 8 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 8 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 175 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hc-558
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS038) (DS085) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 
63. Date 
64. No. règl. 

NOTES
(DS038) Une clôture, d’une hauteur minimale de 1,5m, constituée d’un grillage à mailles losangées, 
de couleur noire, doit être installée le long de toute ligne de propriété adjacente au ruisseau 
Daigneault, sauf en cour avant. 
(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hc-559
A B C 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 29 29 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 3 

43. Latérale minimale (m) 0 0 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 1,2 3 3 

45. Arrière minimale (m) 6 6 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 7 7 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 11 11 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 175 175 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hc-559
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 

59. Dispositions spéciales (DS037) (DS038) (DS085) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS106) (DS130) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 
63. Date 
64. No. règl. 

NOTES
(DS037) Le nombre maximal de bâtiments formant un même ensemble d’habitations de classe « 
unifamiliale » dont l’implantation est de type « contiguë » est fixé à 3. 
(DS038) Une clôture, d’une hauteur minimale de 1,5m, constituée d’un grillage à mailles losangées, 
de couleur noire, doit être installée le long de toute ligne de propriété adjacente au ruisseau 
Daigneault, sauf en cour avant. 
(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 
(DS106) La façade principale d’un bâtiment principal doit être orientée vers la rue. 
(DS130) Un bâtiment principal du groupe « Habitation » (H) doit posséder un garage attenant ou 
intégré. Un garage isolé est prohibé à la zone. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ho-560
A B C 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale X 

3. Trifamiliale X 

4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 5,4 14 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 32 40 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 175 560 

Type d'implantation 
37. Isolée X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 8 8 8 

41. Avant maximale (m) 15 15 

42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 3 

43. Latérale minimale (m) 0 0 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 2 2 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 5 10 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 8 8 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 150 260 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ho-560
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS009) (DS058) (DS079) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS080) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 
63. Date 
64. No. règl. 

NOTES
(DS009) La proportion minimale d’espaces verts en cour avant est fixée à 15%. 
(DS058) Le nombre maximal de bâtiments formant un même ensemble d’habitations de classe « 
unifamiliale » dont l’implantation est de type « contiguë » est fixé à 4. 
(DS079) VIDE 
(DS080) Les suites d’une habitation de classe « bifamiliale » ou « trifamiliale » doivent être 
juxtaposées. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ho-561
A B C 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale X X 

5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 4 9 

7b. Nombre de logements max. 8 20 

Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 5400 5400 

Type d'implantation 
37. Isolée X X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 4 4 4 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 4 4 4 

43. Latérale minimale (m) 2 2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 2 4 4 

45. Arrière minimale (m) 4 4 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 20 20 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 8 12 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 450 720 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ho-561
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 

59. Dispositions spéciales (DS031) (DS125) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 
63. Date 
64. No. règl. 

NOTES
(DS031) La proportion minimale d’espaces verts exigée en cour avant ne s’applique pas à la zone. 
(DS125) Une remise isolée est autorisée pour chaque logement d’un bâtiment occupé par un usage 
de la classe « multifamiliale ». 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ht-562
A B C 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 15 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 55 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 825 

Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 8 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 10 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 8 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 200 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ht-562
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS003) (DS019) (DS021) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS085) (DS326) (DS327) 

61. Dispositions spéciales (suite) (DS329) (DS330) (DS331) 

62. Rappel 
Amendements 

63. Date 2021-09-
21 

64. No. règl. 362-25 

NOTES
(DS003) Un dégagement minimal de 5m doit être laissé entre un bâtiment principal et la limite de la 
rive. 
(DS019) Conformément aux dispositions du règlement de lotissement en vigueur, les lots riverains 
doivent comporter une profondeur minimale de 45m. 
(DS021) Un dégagement minimal de 6 m doit être laissé entre la façade principale d’un bâtiment 
principal et la bande de roulement d’une rue privée. 
(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 
(DS326) Un garage isolé est autorisé en cour avant. 
(DS327) Une remise est autorisée en cour avant. 
(DS329) Un pavillon de jardins, une pergola et un auvent rétractable sont autorisés en cour avant. 
(DS330) Un bain à remous et une cuve thermale sont autorisés en cour avant. 
(DS331) Une piscine privée et une piscine publique sont autorisées en cour avant. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-25 2021-09-21



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Pb-563
A 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 6 

43. Latérale minimale (m) 6 

44. Latérales totales minimales (m) 
45. Arrière minimale (m) 6 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 
47. Nombre d'étage(s) max. 1 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Pb-563
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS004) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 
63. Date 
64. No. règl. 

NOTES
(DS004) Un dégagement minimal de 15m doit être conservé entre une ligne d’emprise d’une voie 
ferrée et un bâtiment principal occupé ou destiné à être occupé, en tout ou en partie, par un ou 
plusieurs usage principal parmi les suivants : un usage du groupe « Habitation » (H), de la classe « 
Éducation » du groupe « Public », de la sous-classe « P2-01 » (Services de santé) du groupe « 
Public », de la classe «?Lieux de culte?» du groupe «?Public » (P), de la sous-classe « P2-03 
» (Lieux culturels) du groupe «?Public » (P), l’usage « P2-02-07 » (Bibliothèque ou archives) et 
l’usage « C3-08-03 » (Garderie, centre de la petite enfance, jardin d’enfants, halte-garderie ou tout 
autre établissement offrant des services de garde pour enfants). 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ij-564
A B C 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère X X 

22. Modérée X X 

23. Contraignante X X 

Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP039) (UP039) 

32b. Exclus (UE020) 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 6 6 6 

43. Latérale minimale (m) 1,2 0 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 1,2 3 

45. Arrière minimale (m) 1,2 1,2 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 7 7 

49. Hauteur maximale (m) 16 16 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 600 600 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,10 0,10 

57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ij-564
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie D1 D2 

59. Dispositions spéciales (DS004) (DS267) (DS321) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS333) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 
63. Date 
64. No. règl. 

NOTES
(UP039) Usage spécifiquement permis : C3-05-01 (Studio de radiodiffusion); C3-05-02 (Studio de 
télévision); C3-05-03 (Studio d’enregistrement de matériel visuel ou sonore); C3-05-05 (Studio de 
production cinématographique); C11-09-01 (Cimetière d’automobiles); C11-10-01 (Vente en gros); 
C11-10-02 (Vente de matériaux en vrac); C11-10-03 (Centre de distribution); C11-11 (sous-classe 
Entrepreneurs en construction). 
(UE020) Usages exclus : P5-01-11 (Jardin communautaire). 
(DS004) Un dégagement minimal de 15m doit être conservé entre une ligne d’emprise d’une voie 
ferrée et un bâtiment principal occupé ou destiné à être occupé, en tout ou en partie, par un ou 
plusieurs usage principal parmi les suivants : un usage du groupe « Habitation » (H), de la classe « 
Éducation » du groupe « Public », de la sous-classe « P2-01 » (Services de santé) du groupe « 
Public », de la classe «?Lieux de culte?» du groupe «?Public » (P), de la sous-classe « P2-03 
» (Lieux culturels) du groupe «?Public » (P), l’usage « P2-02-07 » (Bibliothèque ou archives) et 
l’usage « C3-08-03 » (Garderie, centre de la petite enfance, jardin d’enfants, halte-garderie ou tout 
autre établissement offrant des services de garde pour enfants). 
(DS267) La façade principale d'un nouveau bâtiment principal doit être implantée à 10m ou moins 
d'une rue. 
(DS321) En incluant les aires d’isolement, les zones tampons et les îlots de verdure, au moins 10% 
de la superficie totale du terrain doit faire l’objet d’un aménagement paysager. 
(DS333) Le taux d’implantation au sol minimal pour un terrain d’une superficie supérieure à 60 
000m² ne s’applique pas. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hl-565
A B 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 15000 

Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 6 6 

43. Latérale minimale (m) 6 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 12 3 

45. Arrière minimale (m) 12 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 160 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hl-565
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS004) (DS072) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 
63. Date 
64. No. règl. 

NOTES
(DS004) Un dégagement minimal de 15m doit être conservé entre une ligne d’emprise d’une voie 
ferrée et un bâtiment principal occupé ou destiné à être occupé, en tout ou en partie, par un ou 
plusieurs usage principal parmi les suivants : un usage du groupe « Habitation » (H), de la classe « 
Éducation » du groupe « Public », de la sous-classe « P2-01 » (Services de santé) du groupe « 
Public », de la classe «?Lieux de culte?» du groupe «?Public » (P), de la sous-classe « P2-03 
» (Lieux culturels) du groupe «?Public » (P), l’usage « P2-02-07 » (Bibliothèque ou archives) et 
l’usage « C3-08-03 » (Garderie, centre de la petite enfance, jardin d’enfants, halte-garderie ou tout 
autre établissement offrant des services de garde pour enfants). 
(DS072) Un dégagement minimal de 6m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété adjacente au chemin des Prairies. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hr-567
A B C 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale X 

4. Multifamiliale X 

5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 4 

7b. Nombre de logements max. 8 

Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 40 40 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 6000 2000 

Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée X X 

39. Contiguë X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 3 6 3 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 6 3 

43. Latérale minimale (m) 2 1,5 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 4 3 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 3 3 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 6 14 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 10 10 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 750 500 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hr-567
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 

59. Dispositions spéciales (DS008) (DS068) (DS078) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS106) (DS214) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 
63. Date 
64. No. règl. 

NOTES
(DS008) Le ratio minimal de cases de stationnement exigé est fixé à 1,5 case par logement. 
(DS068) Les cases de stationnement sont prohibées en cour avant. 
(DS078) Dans le cas d’un terrain transversal, d’un terrain d’angle transversal et d’un terrain d’angle 
adjacent au boulevard Matte, la façade principale d’un bâtiment principal ne peut être orientée du 
côté du boulevard Matte. Les entrées charretières donnant sur le boulevard Matte sont prohibées. 
(DS106) La façade principale d’un bâtiment principal doit être orientée vers la rue. 
(DS214) Un escalier extérieur donnant accès à l’étage surplombant le rez-de-chaussée d'un 
bâtiment principal occupé par un usage du groupe « Habitation » (H) de classe « trifamiliale » est 
autorisé. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Cl-568
A B C D 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) X X 

9. Classe 2 (commerces de détail) X X 

10. Classe 3 (services et bureaux) X X 

11. Classe 4 (restauration) X X 

12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) X X 

13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) X X 

16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation X 

25. Institution et administration publiques X X 

26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP013) (UP013) 

32b. Exclus (UE017) (UE017) (UE007 

33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X X X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 4 4 4 4 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 4 4 4 4 

43. Latérale minimale (m) 1,2 0 1,5 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 1,2 3 3 

45. Arrière minimale (m) 1,2 1,2 1,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 4 4 2 

48. Hauteur minimale (m) 7 7 

49. Hauteur maximale (m) 20 20 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,15 0,15 

57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Cl-568
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS082) (DS162) (DS334) (DS492) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) 

Amendements 

63. Date 2024-11-
01 

64. No. règl. 362-42 

NOTES
(UP013) Usage spécifiquement permis : C11-14 (Sous-classe : Accessoires extérieurs pour la 
maison). 
(UE017) Usages exclus: P2-01-03 (Centre hospitalier); P2-03-01 (Musée ou centre d’interprétation); 
P2-03-02 (Salle d’exposition culturelle). 
(DS082) Un dégagement minimal de 6m doit être laissé entre un bâtiment principal du groupe « 
Habitation » (H) et une ligne de propriété d’un terrain dont l’affectation est du groupe « Commerce et 
service » (C) ou « Public » (P). 
(DS162) Un dégagement minimal de 15m doit être laissé entre un bâtiment principal occupé par un 
usage des groupes « Commerce et service » (C) ou « Industrie » (I) et une ligne de propriété d’un 
terrain occupé ou destiné à être occupé par un usage du groupe « Habitation » (H). 
(DS334) Un dégagement minimal de 7m doit être laissé entre un bâtiment principal et une bretelle 
d’autoroute. 
(DS492) Un dégagement minimal de 7m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété adjacente à une bretelle d’autoroute. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-42 2024-11-01



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hl-569
A B 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale X 

5. Collective X 

6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 31 

7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 125 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 135 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 16500 

Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 6 6 

43. Latérale minimale (m) 6 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 12 3 

45. Arrière minimale (m) 6 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 4 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 6 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 20 

Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 15 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 30 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 2700 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hl-569
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 B4 

59. Dispositions spéciales (DS051) (DS068) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS126) (DS127) 

61. Dispositions spéciales (suite) (DS238) (DS239) 

62. Rappel 
Amendements 
63. Date 
64. No. règl. 

NOTES
(DS051) Les cordes à linge sont prohibées dans toutes les cours. 
(DS068) Les cases de stationnement sont prohibées en cour avant. 
(DS126) Les matériaux de parement extérieur des façades d’un bâtiment principal doivent être 
composés d’au moins 75% de matériaux de classe A. Les matériaux de classe D et F sont prohibés. 
(DS127) Dans le cas d’une allée de circulation qui est contiguë à une rue, la pente longitudinale ne 
doit pas dépasser 15% d’inclinaison, calculée depuis la limite d’emprise de la rue publique ou à une 
distance de 4,5m mesurés à partir de la limite du pavage dans le cas d’une rue privée. Dans le cas 
où le niveau du garage est inférieur au niveau de la bordure ou du trottoir, le point haut de l’allée 
d’accès au garage doit être surélevé d’au moins 10cm et d’au plus 15cm par rapport au niveau de la 
bordure ou du trottoir. L’accès à un garage dont le niveau du plancher est inférieur au niveau de la 
rue adjacente doit se drainer de façon indépendante, au moyen d’un ou de plusieurs puisards 
raccordés à l’égout pluvial municipal. 
(DS238) La superficie maximale prescrite pour un pavillon de jardin et une pergola est fixée à 70m². 
(DS239) La saillie maximale autorisée pour un ressaut dans une marge est fixée à 1,10 m. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ht-570
A B 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 15 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 27 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 405 

Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 4 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 9 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 9 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 175 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ht-570
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS020) (DS085) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 

63. Date 2021-09-
21 

64. No. règl. 362-25 

NOTES
(DS020) Les entrées charretières donnant sur le boulevard Marie-Victorin sont prohibées. 
(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-25 2021-09-21



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ht-571
A B 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 13 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 27 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 351 

Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 3 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 8,5 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 175 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ht-571
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS020) (DS085) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 

63. Date 2021-09-
21 

64. No. règl. 362-25 

NOTES
(DS020) Les entrées charretières donnant sur le boulevard Marie-Victorin sont prohibées. 
(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-25 2021-09-21



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ht-572
A B 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 17 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 27 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 600 

Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 4 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 10 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 9 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 200 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ht-572
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS003) (DS019) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS021) (DS085) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 

63. Date 2021-09-
21 

64. No. règl. 362-25 

NOTES
(DS003) Un dégagement minimal de 5m doit être laissé entre un bâtiment principal et la limite de la 
rive. 
(DS019) Conformément aux dispositions du règlement de lotissement en vigueur, les lots riverains 
doivent comporter une profondeur minimale de 45m. 
(DS021) Un dégagement minimal de 6 m doit être laissé entre la façade principale d’un bâtiment 
principal et la bande de roulement d’une rue privée. 
(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-25 2021-09-21



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ht-573
A B 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 6 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 34 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 204 

Type d'implantation 
37. Isolée X 

38. Jumelée 
39. Contiguë X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 0 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 2 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 6 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 9 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 140 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ht-573
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS002) (DS003) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS019) (DS021) 

61. Dispositions spéciales (suite) (DS085) 

62. Rappel 
Amendements 

63. Date 2021-09-
21 

64. No. règl. 362-25 

NOTES
(DS002) Le nombre maximal de bâtiments formant un même ensemble d’habitations de classe « 
unifamiliale » dont l’implantation est de type « contiguë » est fixé à 6. 
(DS003) Un dégagement minimal de 5m doit être laissé entre un bâtiment principal et la limite de la 
rive. 
(DS019) Conformément aux dispositions du règlement de lotissement en vigueur, les lots riverains 
doivent comporter une profondeur minimale de 45m. 
(DS021) Un dégagement minimal de 6 m doit être laissé entre la façade principale d’un bâtiment 
principal et la bande de roulement d’une rue privée. 
(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-25 2021-09-21



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ht-574
A B 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 9 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 30 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 270 

Type d'implantation 
37. Isolée X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 4 4 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 0 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 2,5 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 6 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 160 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ht-574
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS085) (DS440) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 

63. Date 2021-09-
21 

64. No. règl. 362-25 

NOTES
(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 
(DS440) Pour la construction ou l'agrandissement d'un bâtiment principal, il est permis de réduire la 
proportion minimale de matériaux de classe A lorsque l'ensemble des conditions suivantes sont 
respectées : 1- La diminution de la proportion de matériaux de classe A se justifie pour des motifs 
d'intégration et il satisfait les objectifs et critères du PIIA en vigueur; 2- Une proportion minimale de 
40% de matériaux de classe A est conservée. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-25 2021-09-21



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ht-575
A B 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 16 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 27 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 432 

Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 4 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 10 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 175 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ht-575
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS024) (DS085) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS440) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 

63. Date 2021-09-
21 

64. No. règl. 362-25 

NOTES
(DS024) Les entrées charretières donnant sur la portion du boulevard de Rome constituée des lots 2 
255 121, 2 255 120 et 2 255 041 sont prohibées. Une clôture ou un muret opaque, d’une hauteur 
minimale de 1,5m, doit être installé le long de toute ligne de propriété adjacente au boulevard de 
Rome, sauf en cour avant. 
(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 
(DS440) Pour la construction ou l'agrandissement d'un bâtiment principal, il est permis de réduire la 
proportion minimale de matériaux de classe A lorsque l'ensemble des conditions suivantes sont 
respectées : 1- La diminution de la proportion de matériaux de classe A se justifie pour des motifs 
d'intégration et il satisfait les objectifs et critères du PIIA en vigueur; 2- Une proportion minimale de 
40% de matériaux de classe A est conservée. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-25 2021-09-21



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hr-576
A B C 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 15 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 27 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 435 

Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 10 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 175 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hr-576
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS019) (DS021) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS085) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) 

Amendements 
63. Date 
64. No. règl. 

NOTES
(DS019) Conformément aux dispositions du règlement de lotissement en vigueur, les lots riverains 
doivent comporter une profondeur minimale de 45m. 
(DS021) Un dégagement minimal de 6 m doit être laissé entre la façade principale d’un bâtiment 
principal et la bande de roulement d’une rue privée. 
(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hr-577
A B 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 16 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 27 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 432 

Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 10 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 175 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hr-577
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS020) (DS085) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 
63. Date 
64. No. règl. 

NOTES
(DS020) Les entrées charretières donnant sur le boulevard Marie-Victorin sont prohibées. 
(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hr-578
A B 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 16 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 26 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 416 

Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 10 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 175 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hr-578
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS020) (DS085) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 
63. Date 
64. No. règl. 

NOTES
(DS020) Les entrées charretières donnant sur le boulevard Marie-Victorin sont prohibées. 
(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hs-579
A B 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 9 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 34 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 306 

Type d'implantation 
37. Isolée X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m) 12 

42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 0 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 1,2 3 

45. Arrière minimale (m) 12 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 6 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 160 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hs-579
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS029) (DS085) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 
63. Date 
64. No. règl. 

NOTES
(DS029) Dans le cas d’un terrain transversal, d’un terrain d’angle transversal et d’un terrain d’angle 
qui sont adjacents au boulevard Marie-Victorin, la façade principale d’un bâtiment principal ne peut 
être orientée du côté du boulevard Marie-Victorin. Les entrées charretières donnant sur le boulevard 
Marie-Victorin sont prohibées. 
(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ha-580
A B C D 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X X X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 15 15 10 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 37 37 37 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 555 555 370 

Type d'implantation 
37. Isolée X X X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 6 6 

41. Avant maximale (m) 15 15 15 

42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 0 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 4 3 3 

45. Arrière minimale (m) 12 12 12 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 2 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 1 2 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 7 7 7 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 9 9 8 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 110 

54. Superficie de plancher min. (m²) 160 160 160 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ha-580
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS085) (DS434) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 

63. Date 2020-11-
05 

64. No. règl. 362-18 

NOTES
(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 
(DS434) La largeur maximale d'un bâtiment abritant un usage du groupe « Habitation » (H) dont 
l'implantation est « isolée » et dont le nombre d'étages est 2 est fixée à 65% de la largeur du terrain. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-18 2020-11-05



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ha-581
A B D 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale X 

3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 15 15 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 26 26 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 390 390 

Type d'implantation 
37. Isolée X X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 4 5 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 7 7 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 6 6 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 140 175 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ha-581
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS085) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 

63. Date 2020-11-
05 

64. No. règl. 362-18 

NOTES
(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-18 2020-11-05



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ha-582
A B C 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale X 

3. Trifamiliale X 

4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 15 15 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 29 29 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 435 500 

Type d'implantation 
37. Isolée X X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 6 

41. Avant maximale (m) 8 8 

42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,5 1,5 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 3 4 3 

45. Arrière minimale (m) 12 12 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 8 8 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 8 8 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 160 190 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ha-582
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS085) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 

63. Date 2020-11-
05 

64. No. règl. 362-18 

NOTES
(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-18 2020-11-05



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ha-583
A B C E 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale X X 

3. Trifamiliale X X 

4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 13 15 11 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 26 26 38 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 338 375 418 

Type d'implantation 
37. Isolée X X X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 6 6 

41. Avant maximale (m) 10 10 10 

42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,5 2 0 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 4 5 2 3 

45. Arrière minimale (m) 12 12 12 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 2 2 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 7 8 7 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 9 10 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 140 190 220 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ha-583
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS085) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 

63. Date 2020-11-
05 

64. No. règl. 362-18 

NOTES
(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-18 2020-11-05



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ha-584
A B 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 14 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 28 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 392 

Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 4 3 

45. Arrière minimale (m) 9 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 1 1 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 6 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 140 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ha-584
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS085) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 

63. Date 2020-11-
05 

64. No. règl. 362-18 

NOTES
(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-18 2020-11-05



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ha-585
A B C 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale X X 

5. Collective X X 

6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 9 31 

7b. Nombre de logements max. 30 

Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 125 125 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 90 90 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 11250 11250 

Type d'implantation 
37. Isolée X X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 6 6 6 

43. Latérale minimale (m) 6 6 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 12 12 3 

45. Arrière minimale (m) 6 6 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 3 3 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 3 3 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 30 30 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 10 10 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 1500 2100 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ha-585
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 

59. Dispositions spéciales (DS068) (DS106) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 
63. Date 
64. No. règl. 

NOTES
(DS068) Les cases de stationnement sont prohibées en cour avant. 
(DS106) La façade principale d’un bâtiment principal doit être orientée vers la rue. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ha-586
A B C 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale X X 

5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 4 9 

7b. Nombre de logements max. 8 20 

Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 2250 2250 

Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 6 6 6 

43. Latérale minimale (m) 0 6 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 6 12 3 

45. Arrière minimale (m) 6 6 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 3 3 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 12 24 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 10 10 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 480 960 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ha-586
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 

59. Dispositions spéciales (DS129) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 
63. Date 
64. No. règl. 

NOTES
(DS129) (VIDE) 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ha-587
A B 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 10 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 27 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 270 

Type d'implantation 
37. Isolée X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 0 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 1,2 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 1 1 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 7 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 10 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 120 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ha-587
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS085) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 
63. Date 
64. No. règl. 

NOTES
(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ha-588
A B C 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 12 12 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 27 27 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 325 325 

Type d'implantation 
37. Isolée X X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 4 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 2 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 1 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 7 7 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 7 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 110 

54. Superficie de plancher min. (m²) 160 160 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Ha-588
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS085) (DS434) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 

63. Date 2020-11-
05 

64. No. règl. 362-18 

NOTES
(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 
(DS434) La largeur maximale d'un bâtiment abritant un usage du groupe « Habitation » (H) dont 
l'implantation est « isolée » et dont le nombre d'étages est 2 est fixée à 65% de la largeur du terrain. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-18 2020-11-05



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hs-589
A B 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 27 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 36 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 975 

Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 9 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 140 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hs-589
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS085) (DS093) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 
63. Date 
64. No. règl. 

NOTES
(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 
(DS093) Le nombre maximal d’entrée charretière donnant sur le boulevard Marie-Victorin est fixé à 
une (1) par terrain. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hn-590
B A 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 10 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 30 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 350 

Type d'implantation 
37. Isolée X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,5 0 

44. Latérales totales minimales (m) 3 1,2 

45. Arrière minimale (m) 1,5 7,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 1 2 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 6 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 8 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 200 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hn-590
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS085) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 
63. Date 
64. No. règl. 

NOTES
(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Cl-591
A B 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis (UP028) 

32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 2600 

Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 4 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 8 3 

45. Arrière minimale (m) 10 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 14 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 12 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 450 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 0,10 

57. Taux d'implantation au sol max. 0,30 

57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Cl-591
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS053) (DS055) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS095) (DS098) 

61. Dispositions spéciales (suite) (DS224) 

62. Rappel 
Amendements 
63. Date 
64. No. règl. 

NOTES
(UP028) Usages spécifiquement permis : C3-08-03 (Garderie, Centre de la petite enfance, jardin 
d’enfants, halte-garderie ou tout autre établissement offrant des services de garde pour enfants) 
(DS053) L’installation d’une clôture est autorisée dans toutes les cours, sauf en cour avant. Les 
seuls matériaux autorisés sont : le fer ornemental ou les grillages à mailles losangées, galvanisés à 
chaud ou recouverts de vinyle. Une clôture à mailles losangées doit être doublée d’une haie. 
(DS055) Le nombre maximal d'entrées charretières autorisé est limité à un (1) par rue et une entrée 
charretière doit donner sur le boulevard de Rome ou la rue Luxor. La façade principale d'un bâtiment 
principal doit être orientée vers le boulevard de Rome ou la rue Luxor. 
(DS095) Un empiètement dans les marges latérales et arrière est autorisé pour un balcon, une 
galerie ou un perron. Par contre, un dégagement minimal de 3m doit être laissé par rapport à une 
ligne latérale de propriété et de 5,5m par rapport à une ligne arrière de propriété. L’utilisation du bois 
pour la charpente apparente d’un balcon, d’une galerie ou d’un perron est prohibée. Les fondations 
doivent être constituées de murs, piliers ou colonnes de béton. Les matériaux de parement des murs 
et murets de ces constructions doivent être les mêmes que ceux utilisés pour le bâtiment principal. 
(DS098) Les matériaux de parement extérieur des façades d’un bâtiment principal doivent être 
composés d’au moins 90% de matériaux de classe A. Le clin de vinyle et le clin d’aluminium sont 
prohibés. La partie hors-sol d’un mur de fondation de la façade principale, située au-dessus de 300 
mm du niveau du sol, doit être traitée avec le même matériau que celui des façades. Une façade 
latérale ou arrière donnant sur une rue ou sur un espace public doit être traitée de la même manière 
qu’une façade principale. Une cheminée extérieure doit être revêtue avec les mêmes matériaux de 
parement que les façades du bâtiment. 
(DS224) Un dégagement minimal de 6m doit être laissé entre un bâtiment principal occupé par un 
usage du groupe « Commerce et service » (C) et une ligne de propriété d'un terrain dont l'usage est 
exclusivement du groupe « Habitation » (H). 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hl-592
A B C 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 16 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 27 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 500 

Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 12 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 9 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 240 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hl-592
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS045) (DS053) (DS099) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS103) (DS345) (DS421) 

61. Dispositions spéciales (suite) (DS422) 

62. Rappel (RP003) (RP020) 

Amendements 

63. Date 2017-09-
27 

64. No. règl. 362-02 

NOTES
(DS045) La superficie minimale d’un lot adjacent à la zone Hl-451 est fixée à 650m². 
(DS053) L’installation d’une clôture est autorisée dans toutes les cours, sauf en cour avant. Les 
seuls matériaux autorisés sont : le fer ornemental ou les grillages à mailles losangées, galvanisés à 
chaud ou recouverts de vinyle. Une clôture à mailles losangées doit être doublée d’une haie. 
(DS099) Un bâtiment principal du groupe « Habitation » (H) doit posséder un garage attenant ou 
intégré, à l’exception d’une habitation de type « contiguë ». Un garage isolé est prohibé à la zone. 
(DS103) Les remises préfabriquées en tôle d’acier sont prohibées. 
(DS345) L’utilisation du bois pour la charpente apparente d’un balcon, d’une galerie ou d’un perron 
est prohibée. Les fondations doivent être constituées de murs, piliers ou colonnes de béton. Tout 
balcon, galerie ou perron ainsi qu’un espace de rangement ou une chambre froide aménagé sous 
une telle construction ne doit pas dépasser l’alignement de la façade latérale. 
(DS421) Les matériaux de parement extérieur des façades d'un bâtiment principal doivent être 
composés d'au moins 80% de matériaux classe A. 
(DS422) Les dimensions intérieures minimales d'un garage attaché ou intégré est de 2,5 m de 
largeur et 5 m de profondeur. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 
(RP020) La zone ou une partie de la zone a déjà fait l’objet d’une approbation d’un projet d’ensemble 
au PIIA, voir les dispositions de l’article 7 du chapitre I du règlement de zonage REG-362 
relativement aux Dispositions déclaratoires. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-02 2017-09-27



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hl-593
A B C 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 32 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 43 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 1500 

Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 11 11 

41. Avant maximale (m) 20 

42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 4 4 

43. Latérale minimale (m) 5 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 12 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 12 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 12 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 180 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 450 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hl-593
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS051) (DS053) (DS054) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS095) (DS096) (DS098) 

61. Dispositions spéciales (suite) (DS418) 

62. Rappel (RP001) (RP003) 

Amendements 

63. Date 2018-06-
19 

64. No. règl. 362-09 

NOTES
(DS051) Les cordes à linge sont prohibées dans toutes les cours. 
(DS053) L’installation d’une clôture est autorisée dans toutes les cours, sauf en cour avant. Les 
seuls matériaux autorisés sont : le fer ornemental ou les grillages à mailles losangées, galvanisés à 
chaud ou recouverts de vinyle. Une clôture à mailles losangées doit être doublée d’une haie. 
(DS054) La superficie maximale d’une remise est fixée à 30m2. Les remises préfabriquées en tôle, 
en bois ou d’apparence similaire sont prohibées. 
(DS095) Un empiètement dans les marges latérales et arrière est autorisé pour un balcon, une 
galerie ou un perron. Par contre, un dégagement minimal de 3m doit être laissé par rapport à une 
ligne latérale de propriété et de 5,5m par rapport à une ligne arrière de propriété. L’utilisation du bois 
pour la charpente apparente d’un balcon, d’une galerie ou d’un perron est prohibée. Les fondations 
doivent être constituées de murs, piliers ou colonnes de béton. Les matériaux de parement des murs 
et murets de ces constructions doivent être les mêmes que ceux utilisés pour le bâtiment principal. 
(DS096) Un empiètement dans la marge arrière est autorisé pour une véranda. Un dégagement 
minimal de 5,5m doit être laissé entre une ligne arrière de propriété et une véranda. L’utilisation du 
bois comme matériau de parement des murs d’une véranda est prohibée. 
(DS098) Les matériaux de parement extérieur des façades d’un bâtiment principal doivent être 
composés d’au moins 90% de matériaux de classe A. Le clin de vinyle et le clin d’aluminium sont 
prohibés. La partie hors-sol d’un mur de fondation de la façade principale, située au-dessus de 300 
mm du niveau du sol, doit être traitée avec le même matériau que celui des façades. Une façade 
latérale ou arrière donnant sur une rue ou sur un espace public doit être traitée de la même manière 
qu’une façade principale. Une cheminée extérieure doit être revêtue avec les mêmes matériaux de 
parement que les façades du bâtiment. 
(DS418) Un bâtiment principal doit comporter une pente de toit inférieure à 2 :12 ou égale ou 
supérieure à 6 :12. 
(RP001) Voir les dispositions de la section I du chapitre XVI en ce qui concerne l’obligation d’installer 
un lampadaire. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-09 2018-06-19



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hl-594
A B C 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 27 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 39 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 1100 

Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 11 11 

41. Avant maximale (m) 20 

42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 4 4 

43. Latérale minimale (m) 6 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 12 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 10 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 10 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 140 

53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 400 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hl-594
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS051) (DS053) (DS054) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS095) (DS096) (DS098) 

61. Dispositions spéciales (suite) (DS418) 

62. Rappel (RP001) (RP003) 

Amendements 

63. Date 2018-06-
19 

64. No. règl. 362-09 

NOTES
(DS051) Les cordes à linge sont prohibées dans toutes les cours. 
(DS053) L’installation d’une clôture est autorisée dans toutes les cours, sauf en cour avant. Les 
seuls matériaux autorisés sont : le fer ornemental ou les grillages à mailles losangées, galvanisés à 
chaud ou recouverts de vinyle. Une clôture à mailles losangées doit être doublée d’une haie. 
(DS054) La superficie maximale d’une remise est fixée à 30m2. Les remises préfabriquées en tôle, 
en bois ou d’apparence similaire sont prohibées. 
(DS095) Un empiètement dans les marges latérales et arrière est autorisé pour un balcon, une 
galerie ou un perron. Par contre, un dégagement minimal de 3m doit être laissé par rapport à une 
ligne latérale de propriété et de 5,5m par rapport à une ligne arrière de propriété. L’utilisation du bois 
pour la charpente apparente d’un balcon, d’une galerie ou d’un perron est prohibée. Les fondations 
doivent être constituées de murs, piliers ou colonnes de béton. Les matériaux de parement des murs 
et murets de ces constructions doivent être les mêmes que ceux utilisés pour le bâtiment principal. 
(DS096) Un empiètement dans la marge arrière est autorisé pour une véranda. Un dégagement 
minimal de 5,5m doit être laissé entre une ligne arrière de propriété et une véranda. L’utilisation du 
bois comme matériau de parement des murs d’une véranda est prohibée. 
(DS098) Les matériaux de parement extérieur des façades d’un bâtiment principal doivent être 
composés d’au moins 90% de matériaux de classe A. Le clin de vinyle et le clin d’aluminium sont 
prohibés. La partie hors-sol d’un mur de fondation de la façade principale, située au-dessus de 300 
mm du niveau du sol, doit être traitée avec le même matériau que celui des façades. Une façade 
latérale ou arrière donnant sur une rue ou sur un espace public doit être traitée de la même manière 
qu’une façade principale. Une cheminée extérieure doit être revêtue avec les mêmes matériaux de 
parement que les façades du bâtiment. 
(DS418) Un bâtiment principal doit comporter une pente de toit inférieure à 2 :12 ou égale ou 
supérieure à 6 :12. 
(RP001) Voir les dispositions de la section I du chapitre XVI en ce qui concerne l’obligation d’installer 
un lampadaire. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date
362-09 2018-06-19



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hr-595
A B C D E 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X X 

2. Bifamiliale X X 

3. Trifamiliale X X 

4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 225 85 650 650 

Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée X X 

39. Contiguë X 

Marges 
40. Avant minimale (m) 6 3 4 4 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 6 3 3 3 3 

43. Latérale minimale (m) 0 0 2 0 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 1,2 0,3 4 3 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 2,5 7,5 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 2 2 2 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 2 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 6 4,75 8 8 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 8 10 12 12 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 145 120 280 280 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hr-595
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie A1 

59. Dispositions spéciales (DS029) (DS037) (DS043) (DS064) (DS065) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS085) 

61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 
63. Date 
64. No. règl. 

NOTES
(DS029) Dans le cas d’un terrain transversal, d’un terrain d’angle transversal et d’un terrain d’angle 
qui sont adjacents au boulevard Marie-Victorin, la façade principale d’un bâtiment principal ne peut 
être orientée du côté du boulevard Marie-Victorin. Les entrées charretières donnant sur le boulevard 
Marie-Victorin sont prohibées. 
(DS037) Le nombre maximal de bâtiments formant un même ensemble d’habitations de classe « 
unifamiliale » dont l’implantation est de type « contiguë » est fixé à 3. 
(DS043) Un dégagement minimal de 10m doit être laissé entre un bâtiment principal et une ligne de 
propriété adjacente au boulevard Marie-Victorin. 
(DS064) Un ratio d’au moins 1 case de stationnement par logement doit être aménagé à l’intérieur du 
bâtiment principal. 
(DS065) Un talus planté d’une hauteur variant entre 1,2m et 2m, mesuré depuis la couronne de rue, 
doit être aménagé en bordure du boulevard Marie-Victorin. Un écran visuel constitué d’un muret, 
d’une clôture ou d’une rangée d’arbres (un arbre à au plus 10m d’intervalle), doit être aménagé à 
l’intérieur des lignes de propriété le long du boulevard Marie-Victorin et un tel muret ou clôture doit 
être installé dans la partie basse du talus. 
(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Pl-596
A 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 
35. Profondeur minimale d'un lot (m) 
36. Superficie minimale d'un lot (m²) 
Type d'implantation 
37. Isolée X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 6 

43. Latérale minimale (m) 6 

44. Latérales totales minimales (m) 
45. Arrière minimale (m) 6 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 
47. Nombre d'étage(s) max. 1 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 
51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 
Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 
55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Pl-596
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS004) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 
63. Date 
64. No. règl. 

NOTES
(DS004) Un dégagement minimal de 15m doit être conservé entre une ligne d’emprise d’une voie 
ferrée et un bâtiment principal occupé ou destiné à être occupé, en tout ou en partie, par un ou 
plusieurs usage principal parmi les suivants : un usage du groupe « Habitation » (H), de la classe « 
Éducation » du groupe « Public », de la sous-classe « P2-01 » (Services de santé) du groupe « 
Public », de la classe «?Lieux de culte?» du groupe «?Public » (P), de la sous-classe « P2-03 
» (Lieux culturels) du groupe «?Public » (P), l’usage « P2-02-07 » (Bibliothèque ou archives) et 
l’usage « C3-08-03 » (Garderie, centre de la petite enfance, jardin d’enfants, halte-garderie ou tout 
autre établissement offrant des services de garde pour enfants). 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hl-597
A B C 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 10 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 28 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 290 

Type d'implantation 
37. Isolée X 

38. Jumelée X 

39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 7,5 7,5 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 4 4 

43. Latérale minimale (m) 0 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 3,5 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 6 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 10 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 175 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hl-597
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS051) (DS057) (DS097) 

60. Dispositions spéciales (suite) (DS099) (DS100) (DS102) 

61. Dispositions spéciales (suite) (DS103) 

62. Rappel 
Amendements 
63. Date 
64. No. règl. 

NOTES
(DS051) Les cordes à linge sont prohibées dans toutes les cours. 
(DS057) L’installation d’une clôture est autorisée dans toutes les cours, sauf en cour avant. Les 
matériaux autorisés sont : le fer ornemental ou les grillages à mailles losangées, galvanisés à chaud 
ou recouverts de vinyle. 
(DS097) Un bâtiment principal du groupe « Habitation » (H) doit avoir une pente de toit égale ou 
supérieure à 6:12. 
(DS099) Un bâtiment principal du groupe « Habitation » (H) doit posséder un garage attenant ou 
intégré, à l’exception d’une habitation de type « contiguë ». Un garage isolé est prohibé à la zone. 
(DS100) Les matériaux de parement extérieur des façades d’un bâtiment principal doivent être 
composées d’au moins 80% de matériaux de classe A. Les parements constitués de clin de vinyle 
sont prohibés. La partie hors-sol d’un mur de fondation de la façade principale, située au-dessus de 
300 mm du niveau du sol, doit être traitée avec le même matériau que celui des façades. Une façade 
latérale ou arrière donnant sur une rue ou sur un espace public doit être traitée de la même manière 
qu’une façade principale. Une cheminée extérieure doit être revêtue avec les mêmes matériaux de 
parement que les façades du bâtiment. 
(DS102) Un empiètement dans la marge latérale est prohibé pour balcon, une galerie ou un perron, 
sauf du côté de la ligne mitoyenne dans le cas d’une habitation dont l’implantation est de type 
jumelée ou contiguë. Un dégagement minimal de 0,5m doit être laissé entre un balcon, une galerie 
ou un perron et une ligne de propriété mitoyenne. 
(DS103) Les remises préfabriquées en tôle d’acier sont prohibées. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hr-598
A B 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale X 

2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale 
5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 
7b. Nombre de logements max. 
Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 12 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 29 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 400 

Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 3 3 

43. Latérale minimale (m) 1,2 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 2,4 3 

45. Arrière minimale (m) 7,5 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 2 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 2 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 7 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 7 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 160 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hr-598
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS010) (DS085) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel (RP003) 

Amendements 
63. Date 
64. No. règl. 

NOTES
(DS010) Dans le cas d’un terrain transversal, d’un terrain d’angle transversal et d’un terrain d’angle 
qui sont adjacents au boulevard Matte, la façade principale d’un bâtiment principal ne peut être 
orientée du côté du boulevard Matte. Les entrées charretières donnant sur le boulevard Matte sont 
prohibées. Une clôture ou un muret opaque, d’une hauteur minimale de 1,5m, doit être installé le 
long de toute ligne de propriété adjacente au boulevard Matte, sauf en cour avant. 
(DS085) Les portes et fenêtres localisées à moins de 1,5m d’une ligne de propriété non adjacente à 
une rue sont prohibées. 
(RP003) Voir à respecter les seuils de densité minimale quant au nombre de logements, en lien avec 
le plan de l’annexe E et les dispositions correspondantes au règlement de zonage. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hl-599
A B 

Habitation (H) 
1. Unifamiliale 
2. Bifamiliale 
3. Trifamiliale 
4. Multifamiliale X 

5. Collective 
6. Mixte 
7a. Nombre de logements min. 4 

7b. Nombre de logements max. 8 

Commerce et service (C) 
8. Classe 1 (commerces de proximité) 
9. Classe 2 (commerces de détail) 
10. Classe 3 (services et bureaux) 
11. Classe 4 (restauration) 
12. Classe 5 (sports et loisirs intérieurs) 
13. Classe 6 (sports et loisirs extérieurs) 
14. Classe 7 (culture et divertissement) 
15. Classe 8 (hébergement) 
16. Classe 9 (véhicules de promenade) 
17. Classe 10 (postes d'essence) 
18. Classe 11 (commerces contraignants) 
19. Classe 12 (débits de boissons) 
20. Classe 13 (établissements érotiques) 
Industrie (I) 
21. Légère 
22. Modérée 
23. Contraignante 
Public (P) 
24. Éducation 
25. Institution et administration publiques 
26. Lieux de culte 
27. Établissement/infrastructure contraignants 
28. Parcs et utilités publiques X 

Agricole (A) 
29. Culture 
30. Élevage 
31. Para-agricole 
Usages spécifiques (voir la section « NOTES ») 
32a. Permis 
32b. Exclus 
33. Conditionnels 
Dimensions minimales des lots 
34. Largeur minimale d'un lot (m) 28 

35. Profondeur minimale d'un lot (m) 28 

36. Superficie minimale d'un lot (m²) 800 

Type d'implantation 
37. Isolée X X 

38. Jumelée 
39. Contiguë 
Marges 
40. Avant minimale (m) 6 6 

41. Avant maximale (m) 
42. Latérale adjacente à une rue min. (m) 6 6 

43. Latérale minimale (m) 3 1,5 

44. Latérales totales minimales (m) 12 3 

45. Arrière minimale (m) 3 1,5 

Hauteur 
46. Nombre d'étage(s) min. 3 1 

47. Nombre d'étage(s) max. 3 2 

48. Hauteur minimale (m) 
49. Hauteur maximale (m) 
Dimensions 
50. Largeur minimale d'un bât. (m) 14 

51. Profondeur minimale d'un bât. (m) 14 

Superficies 
52. Sup. d'implantation au sol min. (m²) 
53. Sup. d'implantation au sol max. (m²) 
54. Superficie de plancher min. (m²) 750 

55. Superficie de plancher max. (m²) 
Rapports 
56. Taux d'implantation au sol min. 
57. Taux d'implantation au sol max. 
57.1 Densité max. par projet (log/ha) 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Zone Hl-599
Autres dispositions applicables à toute la zone (voir la section « NOTES ») 
58. Zones de catégorie 
59. Dispositions spéciales (DS070) 

60. Dispositions spéciales (suite) 
61. Dispositions spéciales (suite) 
62. Rappel 
Amendements 
63. Date 
64. No. règl. 

NOTES
(DS070) Les entrées charretières donnant sur le chemin des Prairies sont prohibées. 

AMENDEMENTS
No.Règl. Date


